
AVIS PUBLIC 
EST   PAR   LES   PRÉSENTES   DONNÉ   par   la soussignée,  QUE :  

Le règlement numéro 192-4-2024 amendant le plan d’urbanisme numéro 192-2011 afin d’y 
ajouter l’identification des parties du territoire qui sont peu végétalisées, très imperméabilisées 
ou sujettes au phénomène d’îlot de chaleur ainsi que d’y intégrer les mesures afin d’atténuer leurs 
effets nocifs ou indésirables, adopté à la séance du conseil municipal du 5 mars 2024, est entré 
en vigueur à la date de délivrance du certificat de conformité par la MRC des Laurentides, soit le 
22 mars 2024. 

Résumé du projet de règlement 

Les parties du territoire de la municipalité de Mont-Blanc qui sont peu végétalisées ou très 
imperméabilisées aident à créer des phénomènes d’îlot de chaleur. L’identification de ces îlots 
de chaleur sont répertoriés sur une carte. On retrouve les îlots les plus chauds dans les sites 
d’exploitation de carrière ou de sablière ou encore dans les axes routiers et aires de 
stationnement sans aménagements paysagers.  

Les îlots de chaleurs amènent plusieurs effets indésirables ou nocifs, tels que l’augmentation de 
la température ambiante, de la pollution de l’air, de la diminution de la biodiversité et des aires 
d’absorption et de rétention des eaux de pluie.  

Pour contrer ce phénomène, différents objectifs et moyens sont ajoutés dans les orientations 
d’aménagement de la municipalité tel qu’aménager des espaces verts urbains en proposant plus 
de verdissement, des stationnements, et la plantation ponctuelle d’arbres ou encore de protéger 
les revêtements perméables des sols tels que des dalles alvéolées avec engazonnement.  

Toute personne intéressée peut prendre connaissance du règlement au bureau municipal ainsi 
que sur le site Internet à la suite du présent avis au https://mont-blanc.quebec/avis-publics/  . 

Donné à Mont-Blanc, ce 2 avril 2024. 
_____________________________ 

Danielle Gauthier 
Directrice générale adjointe 

et greffière-trésorière adjointe 

https://mont-blanc.quebec/avis-publics/











